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que je suis parfois devenue ; les « 35 heures » qui, en me permettant de persévérer, ont
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rendre hommage et d'exprimer toute mon estime et ma reconnaissance à l'égard tant des grandes
« dames » du passé qu’aux professionnels d'aujourd'hui. À chaque époque, le mot de
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Au sortir de la Première Guerre mondiale, le coup d'arrêt donné à la politique américaine
d'immigration a pour conséquence l'interruption involontaire des vagues migratoires traversant
l'Europe. Un mouvement philanthropique américain se soucie des effets de cette politique et crée
un vaste réseau de services sociaux chargés de porter secours aux familles et aux enfants qui,
dans les villes et les ports, attendent souvent en vain le laissez-passer vers les États-Unis. C'est la
création de l'International Migration Service qui, en France, deviendra en 1926 le Service Social
d'Aide aux Émigrants (SSAE). Pendant les années trente, le SSAE va largement dépasser ces
tâches d'assistance pour proposer aux pouvoirs publics la mise en place d'une politique sociale
liée à la main-d'œuvre étrangère ainsi qu'au regroupement familial, à l'aide aux réfugiés et aux
rapatriements de certains étrangers. L'arrivée de la guerre et de l'Occupation menacent l'existence
du service. Il parvient néanmoins à conserver ses moyens d'action et voit ses attributions se
développer en matière d'assistance sociale. Il intervient dans les camps d'internement et assure la
gestion de fonds d'aide pour les réfugiés. Il travaille avec les autorités du Gouvernement de
Vichy mais aussi avec toutes les œuvres de secours, israélites pour la plupart. L' intensification
de la répression envers la population juive engage certaines professionnelles à dépasser le cadre
du strict légalisme. Elles participent à des sauvetages d'enfants et assistent des familles vivant en
clandestinité. Ainsi, entre légalisme et actions clandestines, le SSAE tente jusqu'à la fin de la
guerre de concilier pragmatisme et humanisme.
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At the end of the First World War, the stop given to the American immigration policy had as a
consequence the involuntary interruption of the migratory waves through Europe. A
philanthropic American movement is concerned with the effects of this policy, and creates a vast
network of social services in charge of helping the families and the children who, in the cities
and the harbors, are often waiting for a pass towards the United States vainly. It will produce the
creation of the International Migration Service (IMS) that, in France, will become the Social
Service of Assistance for the Emigrants (SSAE) in 1926. During the thirties, the SSAE will
widely surpass these assistance’s purposes in proposing to the public authorities the organization
of a social policy linked to the foreign workmanship as well as to family’s reuniting, to the help
of refugees and to the bringing home of some foreigners. The advent of the war and German
invasion threaten the Service’s existence. Nevertheless, it succeeds preserving its own means of
action, and achieves the development of its functions regarding social assistance. It intervenes in
the confining camps and manage the assistance funds for the refugees. It works along with the
authorities of the Government of Vichy but also with all the relief works, Jewish mostly. The
intensification of the persecutions against the Jewish population engages some social workers to
surpass the framework of a strict legality. They participate in rescuing actions regarding children,
and attend families living in clandestineness. Thus, between legality and clandestine actions, the
SSAE tries, until the end war, to reconcile pragmatism and humanism.
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Temporaire, Foreigners, Feminism, Immigration, Occupation (1940-45), OSE, Refugees,
Government of Vichy, Civil resistance, Secours National, Social work, Service Social des
Étrangers, SSAE, UGIF.





« Seul mon travail de création a toujours été ma joie, et jamais ce que j'avais créé.
Ainsi, je ne déplore pas la perte de ce que j'ai possédé un jour. Car si nous
autres, traqués et persécutés, avions encore, en ces temps ennemis de tout art, à
apprendre un art nouveau, c'était celui de savoir prendre congé de tout ce qui
avait été un jour notre orgueil et notre amour. » Stefan ZWEIG, Le Monde d'hier,
1941.

























































40

« Marseille, ville refuge… (…) Dans les seules années 1920 vont arriver par
centaines, sur un très bref espace de temps, des réfugiés en provenance
d’Espagne, et surtout d’Italie, ce qui n’est pas nouveau.(…) À cette migration de
proximité va s’ajouter la grande vague des migrations en provenance de la
Méditerranée orientale, conséquence de la guerre civile en Russie et de
l’éclatement de l’Empire ottoman. Russes blancs, Assyro-Chaldéens, Grecs,
Arméniens surtout vont aborder à Marseille, sans avoir nécessairement en
France de point d’ancrage, de lieu d’accueil, formant ainsi une masse
considérable d’hommes et de femmes qu’il faudra bien nourrir et loger à leur
arrivée, et dont une part non négligeable s’établira dans la ville phocéenne. » 40





50

« …faciliter aux jeunes femmes, jeunes filles et enfants le passage à Marseille, (…
de les) aider à remplir les formalités nécessaires pour être en règle, (…) les
protéger contre le vol, essayer de les entourer d’une saine atmosphère morale,
lorsqu’elle sont en mesure de partir, les aider dans leurs démarches, signaler leur
départ afin que l’on vienne à leur rencontre à l’arrivée. » 50
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« Ce mois de Juillet attendu si impatiemment par les émigrants qui n’ont pu partir
pendant la précédente année fiscale comble les vœux des uns et fait le désespoir
des autres.(…) Nombreuses furent nos migrantes persanes qui n’eurent même
pas l’occasion de tenter un départ, le renouvellement de leur visa leur ayant été
refusé en raison du contingentement si minime ouvert à leur nationalité. » 57



59

60

« Depuis sa fondation, 5 à 6000 Arméniens sont passés par le camp pour se
disperser ensuite à l'intérieur de la France. Nous 59 abritons actuellement 2700
personnes dont 700 enfants de 1 mois à 15 ans. Le camp a une école mixte qui
compte 400 élèves (…) Pour ce qui est de l'organisation sanitaire, un médecin
français est attaché spécialement au camp, possède une pharmacie et un petit
hôpital de 20 lits 60 ».
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« Les femmes de toutes les nations, croyant sincèrement que le bonheur de
l’humanité sera réalisé par une plus grande unité de pensées, de sentiments et de
vues, et que l’action régulièrement organisée des femmes sera le moyen le plus
favorable d’assurer la prospérité de la Femme et de l’État, nous déclarons nous
unir en une fédération de travailleuses ayant pour but de faire pénétrer dans la
Société, les mœurs et les lois, les principes de la règle d’or qui dit : Faîtes à
autrui ce que vous voudriez qu’on vous fît à vous-mêmes. » 74
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« Assurer à la classe ouvrière de tous les pays un minimum de garanties d’ordre
moral et matériel, concernant le droit au travail, le droit syndical, les migrations,
les assurances sociales, la durée, l’hygiène et la sécurité du travail » 89 .
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« Il faut s’opposer nettement à cette élaboration précipitée, par une organisation
internationale sans responsabilité, de textes qui peuvent fâcheusement s’imposer
ensuite aux administrations compétentes » 93 .
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« On se borna pour des raisons politiques à l’organisation de la documentation et
de la statistique des mouvements migratoires » constate-t-il en soulignant que
« les vastes ambitions semblent déçues » 96 .













« en quête d'une troisième voie, d'un 'ni ni' qui renvoie dos à dos et une religion
qui serait aveugle à la question sociale, et un socialisme qui se fermerait à la
dimension spirituelle de l'homme » 112 .
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« Parmi les latins, les Espagnols, les Italiens, les Belges (sic) constituent
d’excellents éléments. [Il faut] en contrebalancer l’absorption par l’assimilation
de slaves ou nordiques, de Tchécoslovaques, de Polonais, de Russes, de
Suédois, de Hollandais, de Suisses, prolifiques et forts, dont le mélange serait
particulièrement heureux. » 152
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161

« Les immigrés n’amènent donc qu’une force sociale très faible et s’ils
constituent une richesse musculaire, c’est-à-dire économique, considérable, leur
apport au point de vue moral est des plus réduits et ils ne contribuent pas, bien
au contraire, à consolider la moralité . » 158

« (…) la race est constituée par l’unité morale, mentale et intellectuelle,
sentimentale et l’affectivité héréditaires d’un peuple donné quels que soient le
nombre, la nature, la qualité des métissages (…) C’est cet ensemble
psychologique qui constitue ‘l’ethnie'. » 161
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« Étant donné que l’ethnie française contemporaine compte encore plus de O que
de A et de B dans son ensemble, le problème de la greffe interraciale, (…), revient
à choisir un ou des peuples, ou parties de peuples dont les groupes sanguins
(combinés à la psychologie) soient susceptibles : 1° d’être résorbés par notre
milieu sanguin ; 2° de faire remonter son indice biochimique. » 163







« nul ne peut exercer la médecine en France, s’il n’est pas muni d’un diplôme
français de docteur en médecine et s’il n’est pas citoyen français ou ressortissant
des pays placés sous le protectorat de la France ».
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187

« devient français sans possibilité d’option, non seulement l’enfant né en France
d’un père étranger qui lui-même y était né, mais désormais l’enfant né d’un père
naturalisé ou l’enfant né en France d’une mère française. »185

« certaines fonctions (…) réclament plus que d’autres une complète assimilation
aux idées, aux habitudes et à la langue de notre pays. » 187
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197

« Nous ne nous occupons pas que d’étrangers (…) ; nous aidons aussi des
familles françaises à l’étranger et nous sommes la seule œuvre, croyons-nous,
qui puisse être un lien entre les Français établis et ceux qui sont restés en France
»et d’insister » sur le rayonnement de la France due à l’attention portée aux
besoins des étrangers lorsqu’ils doivent rejoindre leur pays. » 196

« des chômeurs, des refoulés ou même des expulsés sans ressources (…) Nous
essayons (ainsi) de décharger les œuvres publiques et privées, nous tâchons de
supprimer un certain vagabondage provenant de l’absence d’autorisation de
séjour, bref, en nous occupant d’étrangers, c’est pour le pays que nous
travaillons… » 197





« lorsque l’effectif de main-d’œuvre féminine étrangère utilisée dans un
département en agriculture était suffisamment important, il pouvait être créé sous
la présidence du Préfet et sous l’autorité du ministère de l’Agriculture, un comité
départemental d’aide et de protection des femmes immigrantes ».



« Les inspectrices ne sont pas des fonctionnaires, mais elles sont à la fois
presque des fonctionnaires et au surplus des travailleuses sociales. Elles doivent
éviter de bousculer les règles administratives et intervenir avec tact et
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impartialité sous peine de créer des difficultés, dont elles seraient les premières à
subir les conséquences. » 210





220

« En effet, comment ces jeunes femmes qui n’ont ici ni amis ni famille vont-elles
occuper leurs loisirs ? Il y aurait lieu de prévoir pour elles, dans la ville la plus
proche, un mode d’hébergement économique et sûr au point de vue moral ; on
pourrait même prévoir quelques occupations instructives. » 220



« dans les départements utilisant de la main-d’œuvre étrangère, industrielle et
agricole, dans une assez forte proportion, des Comités qui seront appelés Comité
de service social de la Main d’œuvre étrangère ».



























« Je n’ai même pas, à mon retour, pensé à revenir ni vers le Comité ni vers le
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SSAE. Dans mon esprit, il était impossible que ces deux services puissent
continuer à fonctionner étant donné la situation » 252 .

« Cette main-d’œuvre, importante en temps de paix doit nécessairement
s’augmenter du fait de la guerre pour répondre aux besoins de la production
nationale » 255 .



255









268

« Une guerre moderne demande aux services sanitaires une efficacité à toute
épreuve, et seule une organisation parfaitement au point en temps de paix peut
se montrer à la hauteur de la tâche » peut-on lire dans le Bulletin de la Ligue des
Sociétés de Croix-Rouge 268 .
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« Les membres de la Société s’engagent à encourager et favoriser l’établissement
et la coopération des organisations volontaires de la Croix-Rouge, dûment
autorisées, qui ont pour objet l’amélioration de la santé, la défense préventive
contre la maladie et l’adoucissement de la souffrance dans le monde » 277 .



279

281

« (…) suite aux récents évènements qui ont amené diverses organisations
philanthropiques à examiner et à préciser quels pourraient être leur rôle et leur
devoir dans le cas où un conflit viendrait à éclater » 279 .

« Pratiquement, cette collaboration a déjà été effectuée au cours de ces deux
dernières années, nos bureaux de Paris et Marseille ayant aidé à l’évacuation et
aux rapatriements de certains groupes de civils entrepris par votre commission
d’Espagne » précise la Présidente 281 .







285

« Le message doit être établi sur une fiche individuelle avec 25 mots maximum ;
la signature de l’envoyeur doit être légalisée ; l’envoi du formulaire doit aller au
Préfet ; il serait prévu une centralisation des formulaires à Paris ; une
transcription du sens de la correspondance serait établie sur un nouveau
formulaire ; les premier et second formulaires gardés avec un numéro d’ordre au
lieu de donner l’adresse de l’étranger en France à son correspondant ; il faut
ensuite que l’autorité militaire fasse les contrôles d’usage ; les formulaires sont
adressés au CICR sous pli affranchi qui les réexpédie en Allemagne ; les
réponses reprennent le chemin de Genève avant d’être retournées au SSAE » 285 .









298

« Il est difficile pour nous de dire quelle attitude politique notre organisation
aurait pu avoir dans le passé, et quelle attitude elle aura dans l'avenir. Nous
avons l'impression que nous avons aidé jusqu'à présent chaque personne et
chaque famille sans jamais tenir compte de leur nationalité et seulement sur la
base de l'honnêteté pour leur redonner une vie digne et normale, soit dans leur
pays natal, dans le pays d'immigration ou dans un autre pays (…) Les efforts du
SSAE pour aider les personnes dans des situations difficiles participent par là
même au Bien général. » 298





299

« Je tiens en effet essentiellement à ce qu’il soit clair pour tous que je reste
attachée au Bureau de Paris et que mon transfert à Marseille n’a lieu qu’en raison
des circonstances et de la frontière coupant notre pays » 299 .



























« Pas de graisse pour ainsi dire, très peu de viande, très peu de légumes.
Soixante personnes étant pratiquantes ne mangent pas de viande et sont de ce
fait encore plus sous-alimentées que les autres, la portion de légumes ne
pouvant suffire »









350

« (…) j’ai été à Vichy pour assister à un camp des chefs des mouvements de
jeunesse de France (convocation officielle du ministère de la Jeunesse). Ce camp
a duré quatre jours, très, très sympa, c’est presque trop beau, mais si le ministère
actuel tombe, tout sera remis en question. Les EIF sont encouragés à développer
et continuer leur action, particulièrement leur approfondissement religieux et
l’orientation agricole (visite ce matin au directeur de la Jeunesse au ministère) »
350 .





358

« Un but palliatif d’aide matérielle aux internés en distribuant à bon escient les
secours en nature apportés par les divers comités et répartis jusqu’à présent
sans discrimination, et d’informer les comités des besoins exacts et urgents. Un
but d’étude des cas individuels afin de préparer une réadaptation de toutes les
familles des internés à une vie normale : émigration et rapatriement,
regroupement de familles, etc. » 358 .



362

« qui étudierait les dossiers des étrangers du département, complèterait les
renseignements pris dans les camps et présenterait au préfet les demandes de
libération, de placements d’enfants… » 362 .

« LESAGE m'a fait l'effet d'un ouragan, volubile, déroutant son interlocuteur (…) Il
sautait sur chaque occasion, il avait réponse à tout »
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365

« on le trouve successivement vendeur en bonneterie, étudiant en ethnologie,
chargé de mission de la Société des Amis (catholique, il est devenu quaker) en
Pologne, Hongrie, Tchécoslovaquie, Autriche, Suisse… Il est cuisinier, reporter. Il
fait son service militaire aux Tirailleurs algériens. On le retrouve garçon de café à
FRIBOURG où il étudie le mouvement catholique Caritas, secrétaire de l'Entraide
européenne (section franco-allemande) (…) Il dirige alors un service de réfugiés
allemands et diverses œuvres, il passe du service civil d'aide aux Quakers
américains puis aux enfants espagnols… En 1939, il est mobilisé dans
l'infanterie. Dès l'été 40, il s'occupe à Vichy du service de réfugiés des
Compagnons de France… » 364 .

« l’orientation prise est de diriger le plus grand nombre d’étrangers sur les
formations de travailleurs car c’est un système qui donne toute satisfaction à la
Sûreté. En effet, les étrangers dépendent ainsi du service de la Lutte contre le
Chômage car ils sont en ce moment canalisés et peuvent aisément être retrouvés
s’il en est besoin » 365 .





371

« Je suis très satisfaite de votre proposition d’aller travailler à GURS, étant donné
les difficultés aujourd’hui à trouver des assistantes sociales, car il se crée, en ce
moment, quantité de services sociaux en France » 371 .
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« Le bilan de ces 42 jours de construction est impressionnant. 428 baraques ont
été dressées, 382 pour les réfugiés et 46 pour la troupe. La capacité d'accueil
totale est de 18.000 hommes. Une route de 1.700 mètres de long, avec macadam
bitumé, a été ouverte. Un réseau de 1.800 mètres d'« égouts » , de 1.200 mètres
de fossés de drainage, a été creusé. Une voie ferrée de trois kilomètres de long a
été posée, 250 kilomètres de barbelés ont été installés.(…) l'éclairage est assuré
partout, sauf dans les baraques de réfugiés. Huit abris pour douches ont été
disposés à la sortie des îlots (…). L'ensemble a coûté douze millions et demi,
dont plus de la moitié concerne les seules baraques » 377 .



380

« En mai 1940, le statut du camp est unique en France. Ce n'est ni un centre pour
réfugiés espagnols, ni un camp de rassemblement pour ressortissants allemands
(…),ni une enceinte répressive comme le Vernet, ni une prison » 380 .
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388

« (…) Je sus qu'il y avait eu plusieurs naissances dans le camp. Je me présentais
à la porte avec un paquet de layettes et obtins de les distribuer moi-même. Ce
que je vis suffit à me convaincre que notre place était bien dans les camps » 386 .

« apporter une aide matérielle et morale à des populations déracinées, vivant
dans des conditions précaires aggravées par l'incompréhension des
autochtones » 388 .



390

« Avec le directeur, j'ai essayé d'avoir de bons rapports mais cela s'est assez vite
dégradé. Il trouvait que l'on se mêlait de ce qui ne nous regardait pas. Il y avait
cette histoire de courrier mais nous avions aussi favorisé le « départ » nocturne
de quelques allemands antinazis. Il l'a su et m'a convoquée. J'ai nié tout en bloc,
bien sûr ». 390
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397

« Il ne faut pas que les œuvres assument la subsistance générale des camps (…).
À ce rythme, les possibilités des œuvres s'épuiseront rapidement et l'existence
même de tous les internés sera impitoyablement menacée » 395 .

« L'îlot H que vous connaissez devient le centre sanitaire de tous les œdèmes de
carence (en langage populaire : œdèmes de la faim!!). Il y aura trois baraques de
60 malades environ. Il faudrait entreprendre rapidement une action permettant à
l'administration de cet îlot d'aider : 1° en mettant à leur disposition une certaine
somme consacrée à l'achat de bois. Ceci pour deux raisons : parce que ces
infirmeries doivent être chauffées continuellement et parce que la plupart de ces
hébergés étant dans un état d'extrême faiblesse sont couverts de poux et qu'il
faudrait les débarrasser au plus vite de ces parasites (eaux bouillantes, étuves,
moyens de désinfection) 2° par l'envoi de vivres ou de médicaments
reconstituants, destinés uniquement à ces trois baraques. » 397



398

« Dans le camp, il y avait plusieurs sensibilités de religion juive. Il y avait des
Israélites non pratiquants, comme nous qui étions des laïcs, mais d'autres étaient
des ultra pratiquants, très orthodoxes. La nourriture était infâme : du rutabaga
dans une soupe claire, peu de viande mais qu'ils n'en mangeaient même pas. Le
Rabbin KAPEL, qui venait de temps en temps, s'était inquiété de cette situation
(…). Il s'était entendu avec un boucher juif de Pau pour que la viande soit
préparée de manière adéquate. Mais les internés l'ont refusée n'étant pas sûrs
qu'elle soit traitée selon les règles » 398 .











413

« Le travail consistera en prospection dans tous les milieux étrangers, camps,
centres de réfugiés, familles françaises séparées par une frontière (…) ;
naturellement démarches administratives pour leur apporter une solution,
contact avec les officiels et les services sociaux » 413 .



« Quoiqu'une partie d'entre eux ne semblent pas s'adonner au camp à une
propagande politique quelconque, tous peuvent en outre être malgré tout
considérés comme des individus dangereux et indésirables et demandant à être
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418

420

surveillés. Les juifs sont à mon avis les internés les plus favorisés. Ils reçoivent
des comités d'aide et cela de façon continue des secours conséquents en argent
et en colis. À ce point de vue il est intéressant de noter l'esprit de solidarité qui
règne chez ces gens-là », conclut-il, comme dépité 417 .

« un certain flottement dans la surveillance des internés qui profitent de cette
occasion pour commercer illicitement, quelquefois même avec la complicité des
gardes civils indigènes » 418 .

« Contrairement à ce qui a été dit à l'étranger, j'ai trouvé les camps bien tenus, la
vie bien organisée, la nourriture suffisante… » 420 .
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427

« Le camp de SIDI EL AYACHI, est situé à 3 kilomètres d'AZEMMOUR. Il s'agit
d'un ancien poste militaire. Il est composé d'un groupe de constructions en
maçonnerie, sans étage, fort heureusement disposé ; on est loin, ici, de l'affreux
alignement des baraquements de RIVESALTES » 426 .

« Ce ne sont pas des groupes que l'on parque, mais des personnes pour
lesquelles on a su organiser la vie d'une façon humaine et intelligente » 427 .
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« la résistance morale (et) physique des jeunes filles et des femmes (…)pour des
raisons indépendantes de leur volonté » 437 . On souligne dans le même rapport
que : « l'affaiblissement de l'autorité paternelle et maternelle, que l'enfant voit
impuissant en face des éléments de vie quotidienne, privés de la liberté de
mouvements et incapables d'assurer la discipline familiale, efface dans l'âme
enfantine les notions de hiérarchie, de la mission éducative et du pouvoir
paternel » 438 .
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« Anémie des muqueuses chez un grand nombre d'enfants, décoloration presque
complète chez un grand nombre, exophtalmie et regard typique des
sous-alimentés, carie dentaire, langue chargée chez la totalité des enfants,
ganglions sous maxillaires et cervicaux nombreux et gros,(…), rachitisme typique
chez un nombre plus grands de petits enfants admis à la Maternité que lors de la
dernière visite, impétigos et autres lésions de la peau, trachome chez trois
enfants non isolés et non traités, nombreux cas de scolioses, nombreux cas de
pyodermie, sous-alimentation évidente ».



443

« La plupart des camps d'internement sont à l'heure actuelle installés dans des
conditions déplorables qui ne sauraient être plus longtemps tolérées sans
compromettre la réputation d'humanité de la France » 443 .



« Les améliorations immédiates suscitées par le passage de M. JEAN-FAURE
nous prouvent qu'un nouveau chapitre s'ouvre dans l'histoire des camps »
déclare Donald LOWRIE en ouvrant la séance, et de rappeler que « toutes (les)
organisations sont prêtes à seconder les pouvoirs publics, auxquels le concours
et la loyauté du Comité de Coordination sont acquis ».





« On dit que le meilleur moyen d'améliorer la situation des internés dans les
camps c'est de les en faire sortir. Si cela est vrai, il faut reconnaître que le moyen
le plus sûr d'arriver à ce résultat est l'émigration de tous les internés qui ont une



451

chance d'être admis dans un pays hors d'Europe » 451 .





461

« les visas accordés en juillet et en août au compte-gouttes ont commencé à
arriver en septembre par 10 à 15 par jour et fin octobre plusieurs dizaines. On
peut dire que 80% des personnes quittant l'Europe se dirige vers les Etats-Unis »
461







468

« Notre but est non point de faire des asiles de vieillards ou d'incurables, mais de
sauver pour la vie des êtres sains, socialement utiles et présentant une valeur
humaine et morale certaine. Nous cherchons à les replacer dans des conditions
d'existence normales, à les remettre au travail et à rétablir, dans la mesure du
possible, la vie de famille des couples séparés » 468 .



471

473

« Le centre est placé sous l'entière et personnelle responsabilité des dirigeants,
les pièces d'identité et cartes d'alimentations seront retirés par les
administrateurs, de fréquents appels de jour et de nuit seront effectués, toute
évasion devra être signalée à la Préfecture » 471 .

« Je vous écrierai longuement mes impressions. Elles sont très mêlées. Mais le
côté positif dépasse de loin mes espérances, il y a de quoi sauver. Ça tient, ce
sont des êtres humains. Je ferai tout mon possible pour raffermir leur foi dans la
vie. Je suis rassurée et néanmoins très troublée. Enfin!… » 473 .



476

« Je n'ai pas besoin de vous dire, écrit-elle à Nina GOURFINKEL, que GURS est
pour moi l'apprentissage de la vie humaine. Chaque jour marque une étape, sinon
agréable, du moins intéressante. GURS offre à ses captifs une vie maussade,
sans fantaisie, sans épanouissement ou idéal. Les conditions vitales étant
particulièrement anormales, quasi animales que l'être le plus cultivé ou même le
plus spiritualisé ne se retrouve plus. Chaque être semble dépouillé de sa forme
particulière » 476 .



479

« les enfants de moins de 16 ans soient emmenés eux aussi. Quant aux enfants
juifs restant en zone occupée, la question ne l'intéresse pas » 479 .







« C'est une pitoyable histoire que celle des lois dites « sociales » de la Troisième
République. Elles n'ont pas relevé la condition ouvrière, elles n'ont pas abaissé la
féodalité capitaliste, elles ont plus qu'à demi ruiné l'économie nationale ».





488

« La Nation n'est pas un groupement d'individus mais un groupement de
Familles. La famille étant « la cellule sociale », c'est en fonction de la famille (…)
que l'État doit légiférer » 488 .

« La féminité reniée par la recherche de l'égalité avec le sexe masculin (d'où
l'ambition, l'orgueil, l'intellectualisme de certaines) et la féminité déviée par



491

l'obsession de la séduction (d'où la futilité, la coquetterie excessive, l'infidélité) »
491 .











513

« L'économie générale de cette mutation est simple. Mettre en place un dispositif
privé de gestion non carcérale de la population délinquante, comprenant centre
d'accueil, centre d'observation, centre de rééducation, etc., à côté d'un
encadrement carcéral maintenu dans le secteur public » 513 .





518

« Quand on m'a dit qu'il y avait des enfants dans les camps, j'ai dit : 'C'est
impossible, le Maréchal PÉTAIN ne peut permettre qu'on mette des enfants dans
des camps!' »

« Il y avait une rupture, quoique discrète, avec l'esprit de notre milieu d'origine
mais aussi avec notre environnement social (…). Nous ressentions également la
rupture avec certaines anciennes que nous rencontrions (…) Nous ne voulions
pas nous conformer à ce modèle » 518 .





525

« L'œuvre (privée) est fondée sur un sacrifice de ses membres et ce sacrifice est
consenti spontanément. Au contraire, le service public (…) répond à une
obligation du législateur qui doit satisfaire les besoins de la collectivité. Il n'est
pas le résultat d'un geste spontané mais d'une nécessité sociale.(…) La création
du Secours national est une réponse aux besoins d'alliance entre initiative privée
et intérêt public. (…) cela n'est pas un établissement public, ce n'est pas une
société, ce n'est pas une association, mais une fondation de droit public » 525 .





531

« Tout au long de ces années, je suivais souvent GARRIC dans des missions
d'inspection : j'ai assisté à des conversations et à des échanges, toujours
amicaux mais souvent brutaux, entre GARRIC et DAUTRY, qui ne comprenait pas,
surtout à partir de 1942, et demandait : 'mais qu'est-ce que vous faites encore là!'
Et GARRIC d'expliquer que c'était une question de devoir qui le maintenait là,
qu'on ne pouvait pas abandonner une tâche aussi importante, et qu'au moment
où le peuple de France souffrait, il fallait être à ses côtés » 531 .



533

534

« Trois de ses sœurs, Madame PICHON, Madame LONG et Madame THUILLIER,
dont les deux dernières ont suivi des études de médecine avec ma mère, ont
reporté sur moi l'affection qu'elles lui portaient » 533 .

« les secours versés aux étrangers ont été soigneusement confondus avec les
secours versés aux français, afin d'éviter de les mettre en relief » 534 .





539

« Il faut préciser les limites de notre action, indique-t-il encore, ne pas répondre à
toutes les sollicitations, ne pas se substituer aux obligations de l'État comme du
privé »

« Il y avait une excellente entente entre le Secours national et le SSAE,
témoignera-t-elle plus tard ; ils avaient décidé de confier un fond et leur
possibilité matérielle pour tout ce qui était du domaine des étrangers au SSAE »
539 .



540

« tous les cas devront être orientés vers le Service Social d'Aide aux Émigrants,
qui tiendra le fichier. Cet organisme fera appel, suivant le cas, aux différentes
œuvres s'occupant d'étrangers, demandant à chacune l'aide spécialisée qu'elle
peut apporter, les Émigrants gardant la responsabilité morale de tous les cas
puisque leur œuvre possède un service social » 540 .







548

« un centre de documentation, d'information et de liaison ayant pour but
d'étudier, à mesure qu'elles paraissent, les circulaires ministérielles et les
différents décrets relatifs aux étrangers, dans le but d'informer les différents
comités qui y sont intéressés ».

« Pratiquement, il faut donc faire extrêmement attention à M. LESAGE, il n'en est
pas moins certain qu'il a la volonté de faire quelque chose pour les réfugiés
étrangers. D'autre part, il est très bien noté au ministère de l'Intérieur : il faut
donc arriver à travailler avec lui sans qu'il abuse de la situation pour engager le
SSAE » 548 .















565

« a vu ses attributions se modifier complètement et, au lieu de s'amenuiser,
s'étendre à des catégories infiniment plus nombreuses (…). Actuellement,
l'activité de ce service s'étend à l'ensemble des travailleurs étrangers résidant en
France » 565 .



« qu'il paraît plus sage pour le SSAE de ne pas changer ses positions si bien
équilibrées actuellement entre le ministère du Travail et les préfectures ».





573

« Ce qui nous occupait le plus, c'était les Espagnols… les réfugiés espagnols(…)
On distribuait de l'argent tous les mois. Chacun venait chercher son enveloppe
(…) Au début le Gouvernement du Mexique calculait le montant des allocations
en fonction des responsabilités pendant la guerre civile. Mme CHEVALLEY, elle,
avait accepté de prendre le relais à condition que les attributions se fassent en
fonction de critères de service social. Alors, je vous assure, ce n'était pas
commode ! Lorsque vous receviez un colonel qui vivait seul et que nous
réadaptions le montant de ses allocations pour augmenter celles des femmes
avec des enfants, je peux vous dire qu'il y a eu des entretiens pas faciles du tout!
Cela a été source de difficultés. Les réfugiés disaient que c'était leur argent, alors
il fallait s'expliquer… » 573 .













584

« La rupture avait eu lieu entre des israélites français(…). Les éléments étrangers
ou récemment naturalisés étaient tout aussi divisés(…). Il n'y eut pas non plus de
clivages riches-pauvres, ou religieux-laïcs. Toutes les opinions et toutes les
positions se trouvaient dans l'un ou l'autre camp ». 584





590

« Le SSAE a pris, au cours de ces dernière années, surtout depuis les
évènements de 1940, un développement considérable ; le rayonnement de son
activité s'est largement étendu à de nouveaux domaines, les rapports avec les
administrations sont de plus en plus serrés et il est indispensable que des
relations suivies soient entretenues avec les organisations similaires dans le
cadre de l'entraide sociale dans la Nation(…) (Le SSAE) justement ému des
responsabilités qu'il assume (…) sent la nécessité de renforcer le contrôle de la
gestion administrative et financière de ses sections locales ». 590





« l'affaire est extrêmement délicate. En effet, les clients aidés étaient la plupart du
temps en situation irrégulière et les méthodes adoptées ne peuvent s'accorder
avec nos principes de travail »



















615

« Les enfants doivent rester avec leurs parents. – Mais vous savez bien qu'ils
seront séparés d'eux ! – Non. – Je vous dis que si. – Que voulez-vous faire des
enfants ? – Des familles françaises les adopteront. – Je ne veux pas, répond
LAVAL. Pas un ne doit rester en France. » 615

« Le Président LAVAL a proposé, à l'occasion de la déportation des familles de la
zone non occupée, de déporter également les enfants de moins de seize ans. Le
problème des enfants juifs restant en zone occupée ne l'intéresse pas. »













627

« Chaque geste d'entraide qui dépassait tant soit peu la règle du jeu risquait de
nous compromettre tous (…) Tout ce qui sortait de nos attributions officielles
nous le refusions catégoriquement » explique Céline LHOTTE, assistante sociale
au Secours national 627 .

« La section de Lyon a été sollicitée par l'Amitié Chrétienne pour aider les
prochains jours dans les centres de triage qui vont être constitués pour des juifs
étrangers. Il s'agit en effet des Israélites entrés en France depuis 1936 (d'ici



631

quelque temps également ceux depuis 1933) et qui doivent être envoyés en
« zone occupée ». Il s'agira d'aider à l'organisation matérielle du camp et à la
constitution des fiches qui devront servir à la commission de criblage (…). Le
Service Social des Étrangers (service de Mr LESAGE) est chargé de ce travail.
Pratiquement à Lyon, il n'y a pas d'assistante sociale à ce service. C'est donc
l'Amitié Chrétienne qui, en accord avec le délégué départemental (du SSE) prend
la chose en main. Dans ces conditions, D.G. n'a pas cru pouvoir refuser sa
collaboration à ce travail (…) et pense que le Comité est d'accord avec cette
initiative prise en l'absence de M.T. » 631



634

« Il est essentiel que toutes les personnes qui ne doivent pas être intéressées au
convoi ne soient pas mélangées avec ceux qui doivent partir, ceci afin de faciliter
les opérations du dernier moment et d'éviter les erreurs regrettables » 634 .



« Les différents services étant connus à Lyon, les autorités de la Préfecture et de
la Sûreté savaient parfaitement distinguer les assistantes de l'Amitié Chrétienne,
celles du SSAE et les délégués du SSE».

« la question des enfants n'est pas encore réglée mais se débat actuellement
encore entre le Cardinal GERLIER et la Préfecture. Pratiquement, les enfants sont
sous la responsabilité de l'Amitié Chrétienne qui s'occupe de leur hébergement
en accord avec l'OSE ».





639

641

« Il est le maître absolu sur ce domaine, s'occupe non seulement de la culture
mais de la nature des travailleurs, de leur logement, de leur ravitaillement, etc. »
639

« Ces étrangers arrivant après un voyage ayant duré de 3 à 15 jours suivant les
cas, tantôt en wagons de troisième classe, tantôt en wagons de marchandises,
ayant pour toute commodité un tas de sable dans un coin. On signale des
accouchements en route et de nombreux décès dans les premiers jours de
l'arrivée en France. Notons, en une journée, 14 enterrements de Polonais dans la
ville de RETHEL. » 641

« empilées jusqu'à 12 dans une chambre représentant plusieurs familles
différentes, soit dans des baraquements non désinfectés ayant servi à la troupe,
soit dans des bâtiments de fermes abandonnées ».



643

645

« Ainsi dans un village que nous avons visité, dans lequel hommes et femmes
avaient été amenés aux champs – travail peu pénible en lui-même pour les
femmes puisqu'il s'agissait de cueillir la camomille mais épuisant d'abord par son
éloignement du centre (3 kilomètres) ensuite par le nombre d'heures demandées
(de 7 heures du matin à 7 heures du soir) (…), – dans ce village donc il restait
dans les maisons une femme enceinte, un vieux ménage trop vieux pour
travailler, un jeune garçon vraisemblablement tuberculeux, une autre femme
vraiment trop faible pour être prise d'office pour le travail. » 643

« un réseau de correspondants assez serré, pour que chaque petit groupe de
déportés puisse toucher aisément une assistante sociale, ou une représentante
de grande organisation d'assistance, ou le curé, ou l'institutrice. » 645









658

« tout ce qui sortait de nos attributions officielles, nous le refusions
catégoriquement (…) à titre privé, nous agissions. » 658





662

« Trouver les personnes qui ont été arrêtées et connaître le lieu
d'emprisonnement, prévenir les familles lorsqu'un résistant a été arrêté,
correspondre avec les familles, donner les moyens de vivre aux familles, avoir un
accès dans les prisons par l'intermédiaire des aumôniers, des gardiens, des
avocats, faire savoir aux prisonniers qu'on s'occupait d'eux, arriver à leur faire
passer des messages, faire prendre les empreintes des portes en vue des
évasions, lorsqu'un prisonnier s'évadait trouver des planques. » 662



664

666

« La Résistance, même avec une majuscule, est une notion aux contours flous.
Cette approximation laisse la porte ouverte à des interprétations abusives et à
des débats stériles. » 664

« la volonté, un combat clandestin choisi librement, une logique politico-éthique,
une mémoire didactique. » 666



667

« un processus spontané de lutte de la société civile par des moyens non armés
contre l'agression dont cette société est la victime. » 667









« Que tout le bureau sache maintenant définitivement que les seules possibilités
d'aller en Suisse seraient un rapatriement définitif de sujets suisses. La double
nationalité ne joue plus, et les autorités françaises considèrent les personnes
dont nous nous occupons comme étant de la nationalité dont fait foi leur carte
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674

d'identité. Si donc une personne de double nationalité a une carte d'identité de
Française, son cas ne peut être envisagé comme Suisse. » 673

« Le jour où les Allemands sont entrés à LYON en novembre 1942, je recevais
trois enfants d'âge scolaire. On a collé les filles chez les sœurs de Saint-Vincent
de Paul et le garçon chez une assistante sociale. On était en contact avec un ami
des parents qui aurait dû intervenir tout de suite. Mais pour 36.000 raisons, il a
fallu qu'il se cache à ce moment là. Ils sont passés par la frontière suisse. Il y
avait un cafetier que les autorités n'ont jamais découvert qui possédait un pré qui
permettait de passer de la France à la Suisse avec les vaches… » 674



677

« Seules mon adjointe et moi savaient ce que nous faisions, c'est ce qui nous a
sauvé. On s'est débrouillé pour que personne de notre entourage ne le sache. Je
me disais que si nous faisions une erreur, nous livrions tous ces gens. Nous
avions un petit fichier où nous avions fait très attention de séparer les noms et
les adresses. » 677
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« Elle s'est toujours considérée comme autorisée à travailler pour les Juifs,
puisque M. BOMMELSBURG, grand chef de la Gestapo, lui avait dit en 1940
lorsqu'il avait autorisé la levée des scellés : 'Vous pouvez dès demain travailler
comme auparavant'. D'autre part, le Kriminal Kommissar, venu lever les scellés,
avait précisé à Madame CHEVALLEY et à A. de B. que le service pouvait
continuer à s'occuper des juifs de la rue, mais ne devait pas aider les
ROTHSCHILD à émigrer. » 687



« Obtenir des listes complètes de Juifs aidés avec leur adresse, arrêter
complètement l'activité du SSAE pour les Juifs et les Espagnols, et enfin, il
voulait absolument mettre la main sur des fonds secrets dont il affirmait
l'existence ! »
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693

« commence, si l'on peut dire l'invasion : tiroirs, placards, coffre, fichiers, tout est
fouillé. J'entendrai toujours les voix aux forts accents teutons, criant : 'Tout Chuif
ici' 'Organisation Chuive'. » 691

« Silence troublé par les gémissements des compagnes de cellule torturées il y a
quelques heures par la Gestapo, pas de la sentinelle, et surtout appel 'sans
bagages' trop significatifs, hélas !… » rapporte l'une d'entre elles. 693





695

696

697

« J'ai convoqué l'équipe en disant que chacune faisait comme elle voulait. Que
celle qui voulait rester chez elle pouvait le faire, que je comprenais très bien. Tout
le monde a voulu rester. Nous avons donc décidé qu'elles viendraient tous les
matins prendre leur travail, qu'elles travailleraient chez elles la journée et
ramèneraient le travail le soir. Ce soir là, elles avaient été plusieurs à revenir. Il
était 18 heures environ. Mon bureau était plein de messages familiaux
internationaux. Je faisais ça lorsque j'étais au calme car c'était long à trier. On
sonne. J'étais persuadée que c'était une des secrétaires qui avait oublié quelque
chose. J'ai ouvert. Ils étaient deux. Ils entrent dans mon bureau et m'annoncent :
'Votre directrice à PARIS a été arrêtée'. J'ai répondu aussitôt : 'oui, mais elle a été
relâchée !' et je leur ai sorti la lettre 695 . Ils se sont longuement interrogés tous les
deux en allemand. Je ne comprends pas l'allemand mais il était net qu'ils
hésitaient sur la conduite à tenir. (…) Ils ont emporté un fichier, croyant que
c'était un fichier de Juifs mais c'était un fichier d'Espagnols. (…) J'ai suivi. » 696

« La consternation est immense au sujet de T(rillat) – c'est à peine imaginable – et
l'on n'a aucun détail. (…)On ne sait rien de DG(runewald) depuis 5 ou 6 jours. Son
beau-frère était allé à la police al(llemande) où on lui avait dit que sa libération
était une affaire de quelques jours encore. » 697





700

701

« (…) de ma fenêtre, où j'avais vu avant mon départ tomber le Pont Transbordeur
qui est à Marseille ce que la Tour Eiffel est à Paris, et couler les navires pour
obstruer le port, de cette fenêtre, je vis la bataille faire rage entre les forts, départ
et arrivée des obus. Je vis arborer le drapeau tricolore sur la colline si disputée
de la « Vierge de la Garde » qui fut finalement prise d'assaut par les vaillants
petits Marocains qu'on lançait contre une citadelle fortifiée à l'extrême . » 700

« Nous avons appris à reconnaître un tir de 75 d'un de 120, les obus fusants des
percutants, les explosions sous-marines qui secouent mieux qu'un tremblement
de terre, les tirs en mer, les mitraillettes… » 701



703

« C'est dans le tumulte qu'il a fallu accorder son action aux besoins du moment ;
tumulte créé par les troupes alliées débarquant à grand fracas et réclamant de la
main-d’œuvre ; les sirènes des bateaux ramenant les cinquante-huit mille
prisonniers rapatriés par l'Italie ou Odessa ; (…) les multiples demandes de ceux
qui veulent travailler et reprendre une vie normale et ceux qui ne peuvent pas ; et
les réfugiés et déportés de tous âges, de toutes langues et de toutes confessions,
venus de tous les coins d'Europe, dans l'espoir souvent déçu de reprendre une
vie normale… » 703









718

« à l'appel de tous ceux qui ont appris à se confier à lui et contribuer de son
mieux à l'amélioration du sort de ceux ou de celles à qui le sort refuse la joie d'un
foyer paisible au sein de leur patrie. » 718
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Maison de la Jeune fille à Marseille, la Croix-Rouge française, la Caisse d’Épargne ;
rapport sur le service d’émigration de l’YWCA à Marseille ; télégrammes ; coupure de
presse.]

Camps et centres d’hébergement

Camps de GURS, correspondance. 1941-1942

Correspondance et notes, listes de prisonniers. 1941-1943

[Camps de GURS et de RIVESALTES, notes sur les apatrides, les réfugiés Russes et
Arméniens]

Centre d’hébergement de Rivesaltes : liste des internés, correspondance. 1941-1942

Comité de coordination pour l’assistance dans les camps. 1941-1943

Bureaux en Algérie et au Maroc : créés en 1942 pour venir en aide aux réfugiés
espagnols qui avaient gagné l’Afrique du Nord en 1939-1940, ainsi que pour les cas
internationaux. Le bureau d’Algérie est resté en activité jusqu’en 1962 et celui du
Maroc jusqu’en 1956.

Camps d’internement en Afrique du Nord (Algérie, Maroc). 1941-1944 [Rapports, notes]



730

731

732

733

Camps, Seconde Guerre mondiale. 1941-1944 [Correspondance (1941-1942), liste de
réfugiés espagnols aidés par le SSAE (1944)..]

Assistance aux réfugiés et aux étrangers

Divers : notes, courrier, relations avec les autorités (ministères et Secours National) et
d’autres associations 1940-1944.

Réfugiées polonaises.

[Placement de polonaises revenues d’Allemagne avec des STO français qui les ont
abandonnées : courriers, listes des pensionnaires des centres polonais de
Yssingeaux et Montfaucon, Haute-Loire, et de Vic-sur-Cère, Cantal]

Correspondance avec l’International migration service (Genève) et d’autres organismes
genevois, 1940-1942.

Recherche de personnes, 1941-1943

SSAE-Lyon. 1940-1960 [Correspondance (1940-1942), locaux (1941-1960)]

Croix-Rouge ; CICR.

[Polonais : convention et correspondance entre la Croix-Rouge polonaise et Madame
Chevalley, présidente du SSAE sur l’assistance aux Polonais libres ou internés ;
lettre du SSMOE de Dijon sur les Polonais secourus ; visite d’un représentant du
Comité d’aide aux polonais déportés en France... 1941-1945. Prisonniers et
réfugiés : correspondance du SSAE avec les comités de secours aux blessés et
réfugiés français de Brazzaville (Congo) et de Douala (Cameroun), le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) et l’Agence centrale des prisonniers de
guerre. 1942. Comités étrangers de la Croix-Rouge : il s’agit de demandes de
renseignements présentées par les comités allemand, hellénique, australien,
britannique, belge et portugais sur des ressortissants de leur pays qui se trouvent en
France et dont la famille est sans nouvelle. 1942. Croix-Rouge américaine : ce
dossier concerne la distribution des denrées alimentaires et vêtements des stocks
américains de Lyon aux étrangers nécessiteux ; il se compose de listes de
bénéficiaires et de lettres échangées par le SSAE avec les consulats étrangers à
Lyon 730 , les Comités russes 731 , la Mission ukrainienne gréco-catholique en France
du Sud, l’Union nationale et éphorie de l’église arménienne de Lyon 732 , les comités
américains, autrichiens, italiens et polonais de la Croix-Rouge.]

Dossier sans intitulé.

[« Polonais : GAPF 733 . 1942-1943 » : statuts (1941) ; délégués et représentants ;
principe d’accord avec le SSAE ; circulaire relative aux principes de la politique des
prestations matérielles du GAPF ; fonctionnement et listes des centres polonais du



734

735

736

Service social des étrangers à partir du 15 août 1942 ; budget (1er trimestre 1942-1er

trimestre 1943) ; listes de personnes secourues dans la région de Grenoble ; état des
secours mensuels et listes de personnes assistées par départements 734 ; liste des
étudiants polonais de Marseille ; liste des assistés israélites par GAPF à Marseille et
dans les Bouches-du-Rhône. « Mlle Desvals, Montauban » : ce dossier concerne
l’assistance aux réfugiés espagnols dans la région montalbanaise dont s’occupe Mlle
Desvals nommée assistante sociale en Tarn-et-Garonne. 1940-1943. « Fondation
Tolstoy » 735 : documents vierges pour l’émigration aux Etats-Unis à retourner à
l’ambassade américaine. « Service social international » : « Le service social,
quelques applications caractéristiques » , par R. Gain (1929) ; International Migration
Service, « the exploratory project statement of progress » (1930).

SSAE : Comité de Marseille, 1941-1942.

[Remaniement ; rapports d’activité ; procès-verbaux de réunions ; constitution de la
commission de direction.]

Bureau de Marseille, 1942-1945.

[Ce dossier contient des documents sur la vie interne du bureau de Marseille de 1941 à
1949 et sur les activités du SSMOE en zone non-occupée : comptes-rendus de
réunions et du Conseil d’administration ; rapport d’activité de l’assistante sociale du
SSMOE (1940) ; membres, personnel, candidatures ; assurances et assistantes
sociales (correspondance, barème des salaires dans les Bouches-du-Rhône,
candidatures pour le SSAE de Marseille) ; comptabilité ; notes et rapports sur
l’organisation du service dans la zone non-occupée (Lyon, Marseille, Toulouse,
Casablanca, Alger) ; préconisations, faites en anglais pour le bureau de Marseille, par
Patrick Malin, directeur de l’International migration service à New York ; fermeture du
bureau de Marseille en 1943 ; rapports sur les internés des camps en France ;
Espagnols (liste de personnes secourues à Marseille, correspondance avec les
pasteurs protestants et les quakers sur les Espagnols à Clermont-Ferrand) ;
correspondance avec la Croix-Rouge, le Consulat de Belgique, le Comité des
femmes yougoslaves de Lyon 736 .]

Aide aux réfugiés polonais, reclassement professionnel. 1946

Action après-guerre, 1946-1976.

[Rapatriements, adoptions et autres actions après la Seconde Guerre mondiale :
coupures de presse, courrier, notes. Dans un dossier sur les réfugiés polonais se



trouve un exemplaire de Document, n°6 daté du 25 février 1945 de la revue « édité
par le comité central de la lutte pour l’indépendance de la Pologne »]

Allemagne, 1945-1950.

[Personnes déplacées en Allemagne, principalement en zone française d’occupation,
zone du ressort du SSAE : rapports, études, courrier. <le but de l’action du SSAE est
la reconstitution de sa branche allemande. La SSAE travaille en collaboration avec la
direction des personnes déplacées afin de venir en aide principalement aux enfants
et adolescents. Il s’agit des enfants « d’alliés » nés en Allemagne pendant la guerre
ou y ayant été déportés, d’enfants illégitimes de mère allemande et de père
étrangers, d’enfants illégitimes, etc. C’est dans ce cadre que le SSAE a effectué une
étude sur les Lebensborn]

SSMOE
Service social de la main-d’œuvre étrangère (SSMOE), 1930-1976.

[congrès annuel, comités départementaux et national. <« documentation sur la
formation des assistantes au SSMOE » : présentation du SSI et du SSAE, brochures
sur la formation des assistantes et méthodes de travail, 1967-1970. « Inspectrices
départementales, 1930-1938 » : conférences annuelles des inspectrice
départementales, 1931-1940>]

5 mars 1996 : Madame GUILLOT, assistante sociale SSMOE.

5 mars 1996 : Madame SKROCHOWSKI, assistante sociale SSMOE.

6 mars 1996 : Madame PASQUIER, cousine de Marcelle TRILLAT.

17 mars 1996 : Madame Ninon HAIT (voir annexe N° XV)

23 mai 1996 : Madame Lucienne MOURGUES (voir annexe N° XVI)

21 mai 1996 : Monsieur René NODOT (voir annexe N° XVII)

20 mai 2000 : Monsieur Henry BULAWKO.
























































